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Chères Chenevessiennes, chers Chenevessiens,

Nous voici déjà en fin d’année.
Même si 2021 a été plus simple à vivre, aidée en cela par la vaccination, 
cette année aura de nouveau été rythmée par la crise sanitaire. Nous avons 
pu revoir nos familles, traverser à nouveaux les frontières, retourner voir 
des spectacles et surtout nourrir et réaliser de nouveaux projets.

Sur le plan communal, le démarrage peut paraître lent mais avec une 
proportion de 80 % de conseillers dont c’est le premier mandat, et après 
une année 2020 « particulière », les élus ont enfin pu commencer à entrer 
dans leur rôle politique.

Les « nouveaux » ont dû apprendre les rouages du fonctionnement d’une 
collectivité, les lourdeurs administratives incontournables. Le chemin est 
long entre une idée et sa réalisation. Mais ils ne se découragent pas. De 
leur côté les « anciens » ont dû apprendre à prendre le temps d’expliquer. 
Merci à TOUS les conseillers pour leur engagement.

Pendant que les élus prenaient leurs marques, les agents ont dû faire 
face, au quotidien, à l’évolution des exigences des normes sanitaires. Le 
nettoyage des équipements scolaires et extrascolaires a augmenté de 
40 %, le nombre d’heures consacrées à l’entretien des locaux par le service 

technique. Alors que la salle de la Chenaille était fermée, les agents du 
centre de loisirs et du restaurant scolaire se sont adaptés aux contraintes 
d’encadrement pour limiter le brassage des élèves. Le service administratif 
travaille sans relâche, aidé en cela par l’arrivée d’Anne-Carine VAPPIANI, la 
nouvelle directrice générale des services, qui s’est attelée à la lourde tâche 
de structurer les services de notre collectivité pour les mettre au niveau de 
la taille de notre commune et des exigences, toujours grandissantes, de 
l’Etat. Un travail indispensable : il faut de bonnes fondations pour pouvoir 
faire évoluer notre commune.

Également, un très grand merci à TOUS nos agents pour leur motivation 
et leur engagement pour notre commune.
Les pages de ce bulletin vous donneront un aperçu de ce qui a été fait 
cette année.

Les associations ont également repris leurs activités pour le plaisir de 
tous. Elles sont un élément essentiel du lien social dans notre société et 
encore plus à Echenevex, vous pouvez également les retrouver au fil de 
ce bulletin. Malheureusement, et pour la deuxième année consécutive, 
la traditionnelle cérémonie des vœux doit être annulée. Je vous souhaite 
de joyeuses fêtes de fin d’année à vous et tous vos proches. Profitez bien 
de ces moments de convivialité mais n’oubliez pas de penser à conserver 
les gestes barrières, premiers remparts contre cette pandémie.

ÉDITO ISABELLE PASSUELLO, MAIRE D’ECHENEVEX 
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LA NUIT EST BELLE… ET ÉCOLOGIQUE !
→ Suite à l’animation « la nuit est belle » organisée par le Grand 
Genève, de nombreuses questions nous sont parvenues au sujet de 
l’éclairage public de notre commune… et nous y sommes sensibles. 
Non seulement pour pouvoir observer la beauté de notre ciel de 
campagne hors de toute pollution lumineuse, mais aussi en matière 
d’économie d’énergie. Or pour cela il ne suffit pas de simplement 
appuyer sur un interrupteur…

Notre éclairage public est composé de 2 types de lampes : les 
anciennes SHP (à sodium haute pression), fortes consommatrices 
d’énergie, et les nouvelles à LED (à Diode Électroluminescente) qui 
ont remplacé les lampes à filament jusque dans nos foyers.
Les lampes à sodium ne peuvent être qu’allumées ou éteintes. Pour 
cela chaque point de livraison (compteur) qui n’est pas connecté à un 
compteur Linky nécessite l’intervention d’une entreprise mandatée 
par le SIEA (Syndicat Intercommunal d'énergie et de e-commu-
nication de l'Ain) qui a la charge de notre équipement. Une pro-
grammation reste possible en l’absence de Linky mais pour cela 
il faut brancher une horloge astronomique sur chaque compteur. 
Les lampes à LED quant à elles, sont modulables en intensité et leur 
programmation est plus aisée.

Devant cette diversité d’équipements nous ne pouvons malheureu-
sement pas encore proposer des choix homogènes d’extinction de 
l’éclairage public de la commune. Nous espérons pouvoir le faire 
dans l’avenir.
Dans cette perspective, nous avons commandé au SIEA le rempla-
cement, par tranches, de toutes les lampes à sodium. A noter que ce 
remplacement se fera en parallèle d’un projet d’enfouissement de 
tous les réseaux électriques de la commune sur plusieurs années afin 
d’avoir un horizon de la commune dégagé de tous câbles aériens.

Nous avons également demandé qu’il soit procédé au rempla-
cement de tous les anciens compteurs publics de la commune  
par des compteurs Linky opérationnels afin de pouvoir program-
mer facilement et gratuitement les extinctions totales si c’était la 
solution choisie. De cette façon nous pourrons avoir le choix entre 
une diminution de l’intensité de l’éclairage, l’extinction complète 
pendant une tranche horaire déterminée (par exemple de 23 h à 
5 h), voire même un panachage des 2 selon la localisation si cela 
s’avère nécessaire. Nous pourrions alors profiter de nos belles nuits 
étoilées sans contrainte, et en faisant des économies d’énergie !

VOTRE/NOTRE MONTAGNE
→ Du fait de sa très grande accessibilité, notre vaste territoire 
forestier communal situé dans le massif du Jura abritant une flore 
et une faune remarquable dans un cadre paysagé exceptionnel, 
est devenu un site privilégié pour la pratique des sports de nature. 

Les randonneurs de tous horizons sillonnent ses chemins pour en 
apprécier les richesses dans une ambiance de calme et de sérénité. 
A pied, à vélo, à cheval et même quelques fois en véhicule motorisé, 
les activités qui s’y déroulent sont nombreuses à se côtoyer. Ces 
dernières années, la pratique des loisirs motorisés ou non a connu 
un essor, créant de nombreux débats et interrogations dont les élus 
se font l’écho.
 
La Réserve naturelle nationale de la Haute Chaîne du Jura dont 
notre commune fait partie, mène actuellement un programme de 
renouvellement et de renforcement de la signalétique sur son ter-
ritoire (panneaux réglementaires et informatifs), ayant pour objectif 
d’en harmoniser le contenu et d’en améliorer la compréhension 
par tous. La commune s’est donc inscrite dans cette action car ces 
fréquentations se doivent d’être organisées afin de permettre à 
chacun de pratiquer son activité dans le respect des autres et de 
l’environnement.

Quelques rappels de définitions :
 
QU’EST-CE QU’UN VÉHICULE ?
Selon la jurisprudence constante, un véhicule est un engin suscep-
tible de se mouvoir par le moyen d’un dispositif propre. Ainsi un VTT 
ou un cheval sont considérés comme un véhicule.
 
LES VÉHICULES MOTORISÉS
Il convient de rappeler à leurs propriétaires que la circulation des 
véhicules à moteur terrestres (motos, quads…) NON-HOMOLOGUES, 
donc non immatriculés, est interdite sur les routes, voies et chemins 
publics (art. L321.1.1 et suivants du code de la route). Toute infraction 
peut être punie d’une contravention de 5e classe et de la confiscation 
du véhicule. Leur usage est autorisé sur une propriété privée ou sur 
un terrain qui a reçu une autorisation préfectorale.
 
Les véhicules à moteur terrestres homologués et immatriculés, sont 
autorisés sur les routes, voies et chemins ouverts à la circulation  
automobile.

RAPPEL : sur notre versant du massif du Jura, seule la route  
forestière transversale est ouverte à la circulation des véhicules à 
moteur.

www.echenevex.fr 
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LES SERVICES TECHNIQUES
 
→ Aménagement temporaire du triangle de la fruitière pour la 
sécurité des riverains, réalisé par les promoteurs avec accord de 
la mairie.

• « Montage hangar pour stockage sel et entrepôt matériel ». 
(En hiver pour le déneigement les tracteurs sont dans le garage 
des services techniques au chaud).

• Peinture des portails et entretien du cimetière (photo de gauche)

• Peintures de jeux de cour de récréation

• Remise en état du city Park (photo de gauche)
• Aménagement d'une remise pour le matériel récréatif de l'école 

des papillons (photo de droite)
• Aménagement visibilité / prudence intersection routes de Méribel 

et du Réservoir
• Mise en place et remplacement de stores du Centre de Loisirs et 

des 2 écoles, pour améliorer le bien-être et la sécurité.
• Réfection étanchéité du toit de l'école des papillons 

LES 30 ANS  
DE LA BIBLIOTHÈQUE

→ Cette année, nous avons fêté les 30 ans de notre bibliothèque 
municipale. Et en 30 ans, elle en a vécu des choses ! En voici les 
points les plus forts :
• 1991 : création d’une section bibliothèque au sein d’E.L.E.C.
• Ouverture du local au 1er étage de la mairie
• 1994 : inauguration de la bibliothèque dans les locaux de l’école
• 2003 : première bibliothécaire salariée
• 2006 : installation de la bibliothèque dans le nouveau bâtiment 

communal
• Entre 2009 et 2021 : trois nouvelles responsables de la biblio-

thèque se succèdent, Etiennette, Amandine et aujourd’hui Mélanie, 
qui nous accueille et nous offre un merveilleux programme aux 
côtés de son équipe. 

Pour fêter ses 30 ans, nous vous avons accueilli le samedi 2 octobre 
2021 pour une journée de fête. Au programme : chasse au trésor 
pour retrouver le doudou de Mélanie, jeux de société en libre accès, 
atelier illustration avec Marie-Pierre ODDOUX puis verre de l’amitié 
en fin de journée.
Merci à tous les participants et à nos fidèles lecteurs qui ont répondu 
présents pour fêter avec nous cet anniversaire.
Les animations de la bibliothèque :
• BB Bouquine, BB comptines : Prochaines dates en 2022 : 8 janvier, 

5 février, 5 mars, 2 avril, 7 mai, 4 juin
• Soirée pyjama : Prochaines dates en 2022 : 14 janvier, 11 février, 

11 mars, 8 avril, 13 mai, 10 juin
• Rendez-vous lectures : Prochaines dates en 2022 : 28 janvier, 25 

mars, 20 mai
• Nuit de la lecture 2022 « Aimons toujours ! Aimons encore ! »
Rendez-vous samedi 22 janvier pour des animations dans la nuit 
et sur la nuit.

Pour plus d’informations : 
www.bibliotheque-eche-
nevex.fr
Vous souhaitant de belles 
lectures et de belles fêtes 
de fin d’année, à bientôt 
dans votre bibliothèque.

L’équipe de la bibliothèque
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LE FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE : L’ACCENT EST MIS SUR 
L’ÉCONOMIE D’EAU ET LE RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT.

 

→ Notre commune a obtenu, durant l’année 2019, sa première 
fleur dans le cadre du palmarès national des communes fleuries ! Ce 
label est le fruit conjugué des efforts et de la créativité de nos agents 
communaux ainsi que d’habitants soucieux d’embellir notre village.

La municipalité souhaite favoriser un fleurissement et un aménage-
ment des espaces verts respectueux de l’environnement. Depuis 
l’an dernier, la commission cadre de vie a travaillé sur les recom-
mandations du Conseil National des Villes et Villages Fleuris pour 
définir un plan de fleurissement qui privilégie les plantes vivaces en 
pleine terre afin de limiter la consommation en eau, et de garantir 
une approche plus diversifiée et moins gourmande en ressources. 
Aujourd’hui, les agents communaux concentrent leurs efforts et leur 

imagination à l’embellissement de notre commune. Cela se traduit par :
• L’emploi de plantes vivaces en massifs de pleine terre ;
• La réduction du nombre de bacs hors sols disséminés dans le village ;
• La mise en valeur du savoir-faire de nos agents (entre autres 

exemples : escargot qui a pris place au « Rond-Point Mathieu », 
fabriqué à l’aide matériel de récupération venant au jardin Pré-Vert ; 
décorations faites main qui s’installent dans le village : décorations 
de Noel, réalisation pour agrémenter le columbarium) ;

• La suppression totale de l’emploi des pesticides (débutée en 
2019 sur notre commune) et mise en place d’actions alternatives 
au désherbage chimique : paillage, plantes couvre-sol, gestion 
différenciée des espaces, etc.

La mise en place d’une gestion durable des espaces verts demande 
du temps durant lequel le fleurissement des parterres sera intégra-
lement repensé. La nature nous enseigne la patience pour que ces 
créations prennent toute leur ampleur et couleurs.
La municipalité désire associer les habitants à l’accompagner dans 
cette démarche d’amélioration de notre cadre de vie, ainsi tout geste 
est important pour le rendre agréable. Que ce soit ramasser des 
déchets lors de nos promenades et les jeter dans les conteneurs, 
entretenir les abords immédiats de son logement, respecter la régle-
mentation en matière de taille de haie, horaires de tonte, bruit…
En savoir plus sur les 60 critères qui régissent le label Villes et Villages 
Fleuris ? : https://www.villes-et-villages-fleuris.com/

ÉDUCATION – ENFANCE
→ Depuis le début de ce nouveau mandat, la municipalité travaille à 
la création d’un pôle enfance afin de regrouper au sein d’une même 
direction, les différents services liés à nos enfants.
Pour se faire, Mathieu RENAUDIER a pris la responsabilité de ce pôle 
depuis le 4 octobre dernier.
Le pôle enfance est donc organisé de la sorte :
• Accueil périscolaire : du matin et du soir (avec matin OU soir pour 

les enfants de PS), et du mercredi en journée ou demi-journée 
(matin + repas ou repas + après-midi).

• Accueil extra-scolaire : pendant les vacances scolaires (fermeture 
annuelle du centre durant les vacances de noël et nouvel an),

• Pôle cantine : Un recentrage du service au centre de loisirs et sous 
la direction de Mathieu RENAUDIER fait partie d’un axe prioritaire 
qu’élus et équipes ont souhaité développer. 

D’une part pour faciliter la communication avec les parents et d’autre 
part, pour offrir un temps méridien plus adapté aux besoins des 
enfants :

• Marie-Eve de la FUENTE étant notre référente administrative et 
technique. C’est donc auprès d’elle (cantine@echenevex.fr) que 
vous devez inscrire ou annuler les repas de vos enfants. Elle s’oc-
cupe également du personnel de service de la cantine.

• Victoria DOY, directrice adjointe de la cantine, référente des PAI, 
est également la référente animation du temps méridien. En effet, 
afin de proposer aux enfants un vrai temps de pause sur la can-
tine, Victoria conçoit, avec les équipes, des plannings pour que le 
temps du déjeuner soit propice à la détente des enfants (activités 
sportives, temps de relaxation, de lecture… au fil du temps des 
partenariats avec la médiathèque et des associations pourront 
voir le jour).

• Les animateurs continuent d’accueillir les enfants sur le temps 
méridien et deux personnes sont venues renforcer les rangs, uni-
quement sur ce temps.

• Parmi les aspects positifs du COVID (voyons le verre à moitié 
plein… si si…), séparer les élèves de maternelles des plus grands 
(dans deux salles distinctes) apporte un réel bien être aux plus 
petits. Nous conservons donc cette solution, même si nous aurions 
pu de nouveau rassembler les enfants en période de niveau 2.
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L’ÉCOLE CLÉMENT CHAZALET
→ L’école compte cette année scolaire 240 élèves répartis dans 
les 10 classes de la Petite Section au CM2. 
L’équipe éducative est composée de :
• Petite Section : Mme Paule LE CORRE (ATSEM : Mme Auxanne HEE)
• Petite Section/Moyenne Section : Mme PROST (ATSEM : Mme 

Natacha ROYER) 
• Moyenne section/Grande Section : Mme Katia BOILEVIN (ATSEM : 

Mme Angélique LECHOPIED)
• Grande Section/CP : Mme Anne TREMOLET, Mme Sarah JANACEK 

(mardi uniquement) (ATSEM : Mme Véronique GOYARD) 
• CP : Mme Johana CHABAUX 
• CE1 : Mme Florence GENDREL 
• CE1/CE2 : Mme Adeline FUENTES 
• CM1 : Mme Emilie DOUCHIN (mardi, vendredi) et Mme Sarah 

JANACEK (lundi, jeudi)
• CM1/CM2 : Mme Elise SEIDENBINDER et Mme Sarah JANACEK 

(vendredi uniquement)
• CM2 : Mme Viviane CHANEL 

2 AESH (Accompagnant d’Elèves en Situation de Handicap) sont 
également présentes dans l’école : Mme Marielle BERNIER et Mme 
Anne SCHMITT.
La situation sanitaire est compliquée et l’année se rythmera par les 
différents protocoles. Néanmoins, cette année a vu ou verra de nom-
breux projets se mettre en place grâce à une équipe enseignante 
dynamique (kayak, ski de fond, journée de Noël, natation, interven-
tions du Parc Naturel du Haut Jura, classe orchestre, intervention 
Tennis, sortie au théâtre de St Genis, sortie au château de Voltaire 
intervention de la Réserve Naturelle, participation au Salon du Livre 
et à la cérémonie du 11 novembre…). 
Ces projets sont soutenus financièrement par le Sou des écoles et 
la Mairie d’Echenevex.

Par ailleurs, l’école a été dotée de 15 tablettes, 8 robots et de bornes 
wifi depuis novembre 2021. L’équipe enseignante remercie la Mairie 
pour cette dotation qui permettra de renforcer les compétences numé-
riques des élèves et de travailler avec eux à travers d’autres supports.

Inscriptions 2022/2023 : Si votre enfant est né en 2019, il doit être 
inscrit pour l’année scolaire prochaine. Les inscriptions se feront 
courant janvier/février. Il faudra d’abord passer en mairie avant d’ef-
fectuer l’inscription à l’école. Les informations seront sur le site de 
la mairie : www.echenevex.fr Rubrique : Ecole

L’ACTIVITÉ KAYAK
Les jeudis et quelques vendredis, les classes de CM1, CM2 et CM1/
CM2 sont parties au lac de Divonne pour faire du kayak. Pour nous y 
rendre, nous avons pris le bus. Nous partions de l’école à 13 heures, 
après avoir mangé. Une fois sur place, les CM1 allaient se changer 
pendant que les CM2 portaient les kayaks jusqu’au bord de l’eau. 
Pendant que les CM1 étaient sur l’eau, les CM2 faisaient des jeux 
comme un relais, la balle au coin, poule-renard-vipère… J’ai bien 
aimé faire le poule-renard-vipère avec les autres CM2. Quarante 
minutes plus tard, à peu près, c’était au tour des CM2 d’aller sur l’eau. 
Une fois par groupe, nous faisions des jeux comme l’épervier, loup 
multiple… Nous avons aussi fait des slaloms. Nous nous sommes 
déplacés sans pagaies : avec les mains. Avant de sortir de l’eau, 
quelques fois, nous faisions du paddle au bord de la plage. J’ai bien 
aimé la sensation de flotter en regardant le fond, j’avais l’impression 
d’être très légère.

Cléa, CM2

Les élèves de l’école élémentaire et leurs maîtresses sont à la 
recherche de la personne qui a écrit des jolis poèmes tout autour 
de l’école. Mais qui est-ce ?
N’hésitez pas à venir nous voir. Nous vous accueillerons avec grand 
plaisir.

www.echenevex.fr 

SI VOUS SOUHAITEZ CONTACTER L’ÉCOLE 

École Clément Chazalet 60,  
rue des Maures – 01170 ECHENEVEX
Tél. : 04 50 41 88 93 - Courriel : ce.0010137u@ac-lyon.fr
Directrice :  Mme Douchin (déchargée les lundis et jeudis).
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EMPIÈTEMENT DES VÉGÉTAUX SUR LA VOIE PUBLIQUE
→ Durant la saison estivale qui vient de s’écouler, arbres et arbustes 
ont bien poussé et certaines haies des propriétés privées qui bordent 
les voies publiques se sont révélées dangereuses pour la sécurité 
en entravant la circulation des piétons et véhicules et en réduisant 
la visibilité de certains panneaux de signalisation. Afin d’éviter ces 
difficultés, la commune rappelle dans cet article les règles en matière 
de gestion des plantations vis-à-vis du domaine public. 

Végétation qui dépasse sur la voie publique : que dit la loi ?
Chaque riverain a l’obligation d’élaguer ses arbres et tailler ses 
arbustes et haies, dès lors qu’ils sont en bordure des voies publiques 
et privées. Ceci afin :
• Qu’ils ne gênent pas le passage des piétons.
• Qu’ils ne constituent pas un danger (en cachant par exemple les 

feux et panneaux de signalisation, en diminuant la visibilité dans 
une intersection, ou même si des racines sortent du trottoir risquant 
de faire chuter un passant).

La responsabilité du propriétaire riverain peut être engagée si un 
accident survenait.
Autre élément important : les branches ne doivent pas toucher les 
conducteurs aériens d’électricité, de téléphonie, et l’éclairage public.

Voici les distances à respecter selon le type de voie :

ROUTES DÉPARTEMENTALES 
On ne peut avoir d'arbres qu'à une distance :
• de 2 mètres en bordure des routes pour les plantations qui  

dépassent 2 mètres de hauteur ;
• et à une distance de 0,5 mètre pour les autres.
Aux embranchements des routes entre elles ou avec d'autres voies 
publiques ou à l'approche des traversées des voies ferrées : la 
hauteur des haies ne peut pas excéder 1 mètre au-dessus de l'axe 
des chaussées sur une longueur de 50 mètres comptée de part et 
d'autre du centre de ces embranchements, carrefours, bifurcations 
ou passages à niveau.
Les arbres, les branches et les racines qui avancent sur le sol des 
routes doivent être coupés à l'aplomb des limites de ces voies par 
les propriétaires des zones boisées.

VOIES COMMUNALES
On ne peut avoir d'arbres en bordure des voies communales qu'à 
une distance de deux mètres pour les plantations qui dépassent deux 
mètres de hauteur et à la distance de 0,50 mètre pour les autres.
Les arbres, branches et racines qui avancent sur le sol des voies 
communales doivent être coupés à l'aplomb des limites de ces 
voies, par les propriétaires ou fermiers.

CHEMINS RURAUX
Les arbres et les haies vives peuvent être plantés en bordure des 
chemins ruraux sans condition de distance.
Les arbres, branches et racines qui avancent sur le sol des chemins 
ruraux doivent être coupés, par les propriétaires ou fermiers, de 
manière à sauvegarder la commodité du passage et conserver le 
chemin.

Mutualisons et unissons nos efforts pour préserver notre cadre de 
vie exceptionnel et assurer la sécurité de chacun.

www.echenevex.fr 

LIENS UTILES :
→ Pollutions légères (détritus) observées dans les cours d'eau. 
pollution@paysdegexagglo.fr



VIDE-GRENIER
→ Le vide-grenier organisé le 12 septembre 2021 a eu un très beau 
succès sous un soleil magnifique. Malgré des conditions sanitaires, 
non optimales, une centaine d’exposants étaient présents et de 
nombreux visiteurs ont vagabondé au milieu des stands. Organisé 
par 3 associations, la mairie se félicite de la réussite de cet évènement 
et les en remercie.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
→ Comme chaque année, Echenevex a commémorée le 11 
novembre sous la présidence de Madame le Maire Isabelle 
PASSUELLO, accompagnée de notre députée Olga GIVERNET, des 
conseillers départementaux Véronique BAUDE et Gérard PAOLI et 
le chef de corps du CPINI d'Echenevex M. JC YERLY.

ESCALE DU LIVRE – « VOYAGE AU FIL DES PAGES » :  
UNE ÉDITION RÉUSSIE

→ Après une année 2020 exempte de manifestations publiques, 
la commune d’Echenevex a pu renouer avec son « Escale du Livre » 
les 13 et 14 Novembre derniers à la salle de la Chenaille. 

Petits et Grands ont ainsi pu déambuler dans les allées à la rencontre 
des nombreux auteurs qui ont répondu présents cette année et qui 
ont chaleureusement contribué à rendre cette manifestation unique.
En plus de la présentation des ouvrages par les auteurs, la maison 
d’édition Astre Bleue et également la librairie Vents de Terre parte-
naire de cette édition, un programme d’animations riche et varié était 
proposé au public pour agrémenter ce voyage littéraire.
Ainsi des ateliers de scrapbooking et de recyclage papier ont permis aux 
plus manuels de transformer la matière papier de manière esthétique.

L’imagination et la créativité étaient aussi au rendez-vous pour le 
jeune public, très présent lors de ces deux jours. En effet, plusieurs 
ateliers d’illustrations leur étaient réservés au cours du week-end. 
D’abord avec Marie-Pierre ODDOUX, illustratrice de la série « Esther 
et Mandragore », qui leur a proposé une création de monstres aux 
couleurs et formes plus effrayantes les unes que les autres. Ensuite, 
avec Xavière DEVOS, illustratrice notamment de « Mimie-Marmotte : 
la collection de graines », avec qui ils ont pu décorer leur boîte à 
graines et dessiner leur propre oiseau. Et enfin avec Christophe 
GIRARD, créateur de l’affiche et fidèle participant du salon, qui leur 
a appris les bases des dessins de bande-dessinée.
Cédric HERMANN a réussi avec brio et au pied levé à animer un 
atelier d’écriture pour adultes en raison de l’absence de dernière 
minute d’un partenaire et, qui sait, de nouvelles vocations ont peut-
être été ainsi découvertes ?

Un petit interlude aux pays des contes avec Claire PARMA a ravi les 
spectateurs samedi soir avec le spectacle « Le poil bleu de l’ours ». 
Et nous ne pouvons pas, ne pas mentionner les séances de lecture 
animées par Mélanie notre bibliothécaire pour le bonheur des petits 
lecteurs.
Les visiteurs ont également profité d'un voyage gustatif grâce à La 
Brasserie Gessienne et Chris’Ambule qui sont venus égayer nos 
papilles avec leurs produits authentiques et en toute simplicité durant 
ces deux jours.
Dans une ambiance de fête, le salon a doucement fermé ses portes sur 
des notes de Jazz Manouche lors du concert du groupe Swingularity.

Un grand merci à l'ensemble de nos prestataires, aux bénévoles et 
agents municipaux, à notre responsable de Bibliothèque Mélanie 
qui ont rendu cet évènement possible… Merci à tous les auteurs et 
visiteurs qui ont permis de faire de cette édition un beau moment 
de partage et de rencontres.
Rendez-vous l’année prochaine pour de nouvelles aventures au fil 
des pages…

8  I  VIE LOCALE
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CENTRE DE LOISIRS
→ Retour sur les vacances d’automne au centre de loisirs
Pour la première semaine de vacances sur le thème « l’étrange 
Halloween de Mr Jack », les enfants ont assisté au spectacle de Magie 
de Mr LEMON et sont partis dans une chasse aux monstres !
Lors de la deuxième semaine, un grand recrutement suivi de la 
formation de nos super-héros a permis de sauver notre monde… 
Bref tout un programme riche en émotions !

LE MERCREDI AUX « MÉSANGES »
Les mercredis, jusqu’aux vacances de Noël, le centre de loisirs a 
affronté l’arrivée de l’hiver avec de multiples activités et sorties dans 
la nature. Une belle aventure est venue clôturer l’année… mais chut 
c’est un secret !

ÇA BOUGE SUR LA PAUSE MÉRIDIENNE !
Depuis le début de l’année scolaire, une activité sportive est propo-
sée tous les midis aux enfants à partir du CP.
Chaque classe, à tour de rôle, va pouvoir transpirer et découvrir une 
multitude de sports sous les consignes bienveillantes de Matthieu 
notre éducateur sportif !

LE SOU DES ÉCOLES
→ Le Sou des Ecoles a pour projet d’apporter un complément à la 
vie scolaire de tous les enfants de l’école en collectant des fonds 
pour financer les spectacles, activités et sorties pédagogiques orga-
nisés par l’équipe enseignante. Malgré la situation sanitaire actuelle, 
le Sou des Ecoles reste mobilisé afin d’égayer au maximum la vie 
quotidienne de vos enfants. Nous avons plus que jamais besoin de 
votre soutien. N’hésitez pas à nous rejoindre pour partager vos idées, 
rencontrer d’autres parents et échanger dans la bonne humeur et 
la convivialité. 

Contactez-nous par mail sur echenevexsou@gmail.com 
ou via notre site internet : www.echenevexsou.com. 

Le Sou vous souhaite de très belles fêtes

« NOUVELLE SAISON  
MUSICALE À L’EMCCE » 

→ De nombreux changements ont eu lieu pour cette rentrée 2021 
avec, pour principale source de joie, la reprise des cours en chair et 
en os, en ut et en fa, etc. Petit bémol, nous avons dû laisser voguer 
notre directeur, Alexis Hache, vers des ondes musicales parisiennes 
ainsi que plusieurs professeurs que nous remercions chaleureuse-
ment pour leur dévouement auprès des jeunes (et moins jeunes) 
artistes. Mais en contrepartie, une excellente nouvelle : nous avons 
donc accueilli une nouvelle directrice, Florence Thomas à laquelle 
nous souhaitons « tout de bon ». L’école de musique a également 
vu arriver des nouveaux professeurs en formation musicale, atelier 
découverte, harpe, guitare, violon et piano. Depuis la rentrée, nous 
avons commencé la mise en place d’une nouvelle forme d’ensei-
gnement de la formation musicale. Dernière nouveauté : nous avons 
également mis en place un dispositif de bourse, pour couvrir les frais 
d’inscription et de cours d’élèves méritants, principe validé lors de 
notre assemblée générale qui s’est tenue le 29 novembre. Au cours 
de cette même soirée nous avons salué les bons et loyaux services 
de Caroline Dupuis qui a été notre trésorière pendant plusieurs 
années. Nous lui souhaitons bon vent (c’est une flûtiste). 

Clarinettistes, saxophonistes, pianistes, trompettistes, guitaristes, 
flûtistes, violonistes, harpistes pourront être écoutés lors des diffé-
rentes auditions de Noël ou de février. Venez aussi nombreux pour le 
spectacle annuel de l’école qui aura lieu le 19 mars ou plus tard lors 
de la fête de la musique, le 19 juin. Toutes les dates sur emcce.org
Et n’oubliez pas de lever le pouce pour notre page facebook « emc-
cemusique ».
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GOÛTER DES AINÉS
→ Le 28 septembre dernier, le CCAS a organisé un après-midi festif 
pour les ainés du village.
Figuraient au programme :
• Un goûter composé de crêpes, pâtisseries, boissons chaudes et 

froides, autour de tables « papotages » et de tables de jeux ;
• Diverses animations parmi lesquelles, un atelier peinture sous la 

forme d’un puzzle à reconstituer et un atelier photo dans un cadre 
avec accessoires pour avoir le plaisir de se déguiser ;

• Enfin, des jeux divers et variés.

Ce moment de rencontres et de convivialité s’est déroulé en musique, 
avec possibilité de rejoindre la piste de danse, ce dont quelques-uns 
ne se sont pas privés ! Nos ainés ont pu, pour certaines et certains, 
faire connaissance ou, pour d’autres, se retrouver.
Cette journée fut un véritable moment de partage car, en fin d’après-
midi, un petit groupe de participants a initié 2 de nos organisateurs 
aux joies du tarot.
Merci à toutes et tous et… vivement que l’on recommence !

L’équipe du CCAS

LES AINÉS D’ECHENEVEX
→ Retraités(es), d’Echenevex
Tous les mardis de 14 à 18 h, le Club des Ainés(es) vous accueille à 
la salle Aleph de la Chenaille pour un moment de rencontre. Ces 
après-midis avec un temps d’échange et de discussion suivi d’un 
thé gourmand se poursuivent entre 15 h 30 et 18 h par des jeux de 
société que nous avons ou que vous pouvez nous faire découvrir.
Une autre activité vous est proposée : si vous aimez marcher, un 
peu ou beaucoup, rejoignez un groupe de personnes venant de 
13 communes du Pays de Gex pour une sortie du mercredi matin, 
balade tranquille sur des parcours assez plats de 9 h 30 à 12 h et/ou le 
vendredi à 9 h pour des sorties de difficulté moyenne, quelques fois 
avec pique-nique sur les crêtes ou dans les Hautes Combes du Jura. 
Nous partons du parking de la Chenaille et vous recevez une infor-
mation la veille.

Le club animé par Gilbert MERIGHI, 06 01 76 97 96 / 
merighig@gmail.com est une section de l’association E.L.E.C. 
(Echenevex Loisirs Et Culture) et la cotisation annuelle est de 15 euros.

TENNIS
→ 2 courts de tennis sont disponibles pour taper la balle jaune au 
complexe multisports. Les inscriptions et réservations sont entière-
ment gérées sur internet, pas besoin de se déplacer pour mettre 
son nom sur une feuille ! 
Contact : tennis.echenevex@orange.fr

ROLLER-HOCKEY DE ELEC 
→ Active depuis 2013, l'équipe de Roller-Hockey de ELEC s'en-
traîne 2 fois par semaine sur le terrain multisport de la commune. Les 
séances comprennent des exercices accessibles à tous et des matchs 
très ludiques. Les nouveaux joueurs sont toujours les bienvenus !
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COURS D'ANGLAIS
→ Renseignement : Jean-Loïc HANNAIS 
TEL : + 33 (0)6 88 54 12 68 / jhannais@hotmail.com

ESCO
→ ESCO 2021-2022 Cette saison, l'ESCO approche les 480 licen-
ciés, sensiblement identique à 2020-2021 Le groupe des séniors 
masculin comporte 89 licenciés pour 3 équipes qui évoluent en D2, 
D4, et D5, de la meilleure manière puisque toutes aux avant-postes. 

• Nos séniors-1 pour la première fois de l'histoire du club sont arrivé 
au 5e tour de la coupe de France, éliminés par le club Isérois de La 
Tour St Clair évoluant en régionale R2 soit 3 divisions au-dessus 
de l'ESCO.

• Chez les féminines, notre groupe séniors et U18 comporte 25 
licenciées et elles se retrouvent aux avants postes de D2.

• Nos équipes U20, 1 équipe en D2, U17 2 équipes : une en D2 et 
une en D3, U15 2 équipes une en D2 et une en D4 viennent de 
recommencer le championnat en phase 2 et ont toutes gagné 
leur 1er match.

• Quand à nos U13 au nombre de 3 équipes ils sont en D2, D3, D4. 
En foot animation c’est-à-dire de U8 à U11 nous avons 10 équipes 
engagées.

• Compte tenu du nombre de jeunes filles U13 et U15, 33 jeunes 
filles, nous avons créé 2 équipes U15 féminines, qui évoluent aux 
premières places de D1.

• Si l'on compte le nombre de jeunes garçons et filles de moins de 
15 ans c’est-à-dire de U6 à U15, cela nous met dans des niveaux 
importants de 210 joueuses et joueurs.

• Pour les jeunes de U17 à U20, on atteint le nombre de 36 joueuses 
et joueurs.

• Le groupe des vétérans comporte près de 30 joueurs.
• Une de nos grandes fiertés, c'est d'avoir en plus de nos 2 arbitres 

seniors, 3 arbitres jeunes, et 2 très jeunes arbitres, dont un arbitre 
jeune qui officie en ligue.

Malgré de magnifiques installations sportives, pour maintenir un 
travail de qualité avec tous ces licenciés, nous devons trouver une 
solution pour un second terrain, soit sur Echenevex soit dans une 
autre commune, c'est un challenge auquel nous nous attelons, car 
nous avons dû encore une fois refuser près de 90 demandes d'ins-
cription de jeunes de U6 à U13, et si rien ne se concrétise nous 
devrons limiter drastiquement le nombre de licenciés.
Ce qui est remarquable c'est que tous ces jeunes sont entourés 
par 71 dirigeants/éducateurs et 9 dirigeantes/éducatrices toutes 
et tous bénévoles.
Le travail qui est accompli au sein de l'ESCO par tous ces bénévoles, 
est exceptionnel et reconnu dans tout le district de Haute-Savoie-
Pays de Gex où nous opérons, et il n'y a pas beaucoup de clubs qui 
peuvent s'enorgueillir de cette situation.
Cela est notre fierté, nous espérons qu'il en est de même pour les 
habitants de nos communes partenaires et de nos élus.

L'ESCO, même si la compétition a son importance, a su garder son 
esprit familial, La preuve est le succès du week-end du 20 et 21 
novembre «huitres, foie gras et filets de truites» auquel de nombreux 
membres du club et personnes extérieures ont participé.

L’identité du club se retrouve dans les déclarations ci-dessous  
AMITIÉ / POLITESSE / RESPECT / TOLÉRANCE / en résumé CIVILITÉ
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ECHENEVEX ANIMATION
→ Après plusieurs confi nements, de longs mois où nous n'avons 
pas pu nous retrouver, nous avons enfi n repris nos activités. 

PÉTANQUE :
L'activité pétanque a été mise en sommeil, à la suite de la crise 
sanitaire. Pour la saison 2022, l'activité reprendra début avril 2022, 
le vendredi soir dès 18h et éventuellement un autre jour suivant 
les demandes. 
La cotisation au club sera de 15 € (décidée lors de la dernière assem-
blée générale). 
Nous jouerons en doublettes ou triplettes suivant le nombre de 
personnes présentes. La partie conviviale sera maintenue à chaque 
séance. (petits repas, boissons, etc.) 

SCRAPBOOKING : 
C'est une activité manuelle de créations en carterie, albums, tableaux 
pour mettre en valeur vos photos et vos idées. 
Cette année les ateliers sont animés par Amandine et Monique. 

Voici les dates pour 2022 : 
28 et 29 janvier ; 4, 5, 11 et 12 mars ; 8 et 9 avril ; 6 et 7 mai ; 24 et 25 juin.
Les ateliers se déroulent à la salle du Mont-Blanc (complexe de la 
Chenaille), le vendredi de 19 h 30 à 22 h 30 et le samedi de 9 h à 12 h.

GYMNASTIQUE : 
Notre animatrice, Geneviève, n'a pas baissé les bras et c'est toujours 
le jeudi soir de 19h à 20h30 que nous nous retrouvons pour les 
cours de gymnastique à la salle de la Chenaille.
Cette année nous sommes une quinzaine de personnes pour pra-
tiquer des activités comme pilâtes, élastibands, steps, ballons, etc. 
Toujours en musique, de bonne humeur et avec beaucoup de convivialité.

→ Les personnes intéressées peuvent se faire connaître auprès de 
Monique REBEIX, soit par mail : echenevexanimation@gmail.com, 
soit par téléphone : 06 24 73 88 31.

Echenevex animation vous souhaite à tous 
d'agréables fêtes de fi n d'année

COP’AIN DE TRAIL
→ Cop'ain de trail est une association créée il y a maintenant 4 ans 
qui a pour vocation de faire découvrir les sentiers et les merveilleux 
paysages que nous offrent notre beau Jura à travers la pratique du 
Trail (course à pied en montagne). Nous organisons tous les mercre-
dis une sortie d’environ 1h à 1h30 dans divers lieux du pays de Gex, 
toujours sur des distances et des allures accessibles au plus grand 
nombre. Le dimanche matin, une sortie plus longue est organisée 
sur des distances et des dénivelés plus importants.
D’autre part, tous les membres peuvent organiser une sortie quand 
ils le souhaitent, plus de 200 événements ont été organisés la saison 
passée ! Durant l'année nous essayons au maximum d'organiser de 
petits événements de convivialité non sportive afi n de privilégier des 
moments de partages, d'échanges et de solidarité, ce qui restent 
nos valeurs fondamentales. Si vous souhaitez découvrir notre asso-
ciation, n'hésitez pas à venir à notre rencontre sur la page Facebook 
de l’association : https://www.facebook.com/trailpaysdegex
Nous nous ferons un plaisir de répondre à toutes vos questions.

LYNX BIKE
→ Après une pause hivernale anticipée en 2020, nous avons été 
heureux de retrouver les beaux chemins que comptent la commune 
et ses alentours.
Au menu de cette année, sorties hebdomadaires encadrées les 
mercredis et samedis autour d’Echenevex ainsi qu’un week-end de 
la Pentecôte dans le jura pour les adultes et un stage estival pour 
les plus jeunes avec jeux, déguisements, VTT de nuit et grande 
sortie découverte.

Depuis septembre, une section Enduro accueille autant adultes 
qu’enfants et garçons que fi lles.
L’année n’est toutefois pas terminée et après quelques sorties dans 
la neige, nous irons rouler sur la piste du Vélodrome de Genève 
avec ses virages à 45 degrés.
Le Echenevex Lynx Bike, c’est bien plus que du VTT : des débutants 
aux confi rmés, c’est du plaisir, une bonne ambiance et de la convivia-
lité. D’ailleurs, nous quittons même nos cuissards pour un barbecue 
en été et un repas dansant en hiver !
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LE MOT DE LA MINORITÉ
→ Chères Chenevessiennes, Chers Chenevessiens,
Cette année sur fond de crise sanitaire, sociale et économique nous 
aura permis de poser un nouveau regard sur notre village, sur nos 
atouts, nos forces vives, notre volonté de surmonter ensemble les 
épreuves et d’agir pour l’essentiel. 

Après 18 mois de fonctionnement du nouveau conseil, nous consta-
tons que le manque de dialogue et de concertation donne souvent 
lieu à des décisions incomprises, brouillonnes et contradictoires. La 
démission du premier adjoint ajoute également à confusion. Que 
sont devenues les promesses de campagne tous azimuts, souvent 
peu crédibles, mais tellement séduisantes ?

Sur l’urbanisme, préoccupation déterminante pour les Chenevessiens, 
l’adhésion au service urbanisme de l’agglo devait permettre d’éco-
nomiser un poste, mais finalement, la Mairie a maintenu ce poste.
A l’inverse, le service technique est laissé pour compte : un arrêt 
maladie reste sans remplacement depuis un an. C’est le cadre de 
vie des habitants qui est directement impacté !

En juin, Mme Le Maire, a fait voter le conseil afin de privilégier la 
réhabilitation de la salle de la Chenaille à la construction d'une nou-
velle salle. Aujourd’hui le marché signé par l’ancienne municipalité 
n’a toujours pas été dénoncé, cela va engager de grosses pertes 
financières et le manque de transparence à ce sujet est inquiétant.
Après une année difficile pour notre pays, il est important de retrou-
ver la confiance tant au titre sanitaire qu’économique. Que 2022 
nous permette de renouer avec la convivialité, de retrouver une 
vie normale.

L’équipe d’Echenevex avec vous, vous souhaite de bonnes fêtes de 
fin d’année et une très belle année 2022.

Pierre, Amélie et Pascal

LE MOT DE LA MAJORITÉ 
→ Chers habitants,
S’il est facile de critiquer la démission du 1er adjoint, les explications 
ont été données à notre liste et il n’est pas de notre volonté d’aller 
divulguer ses raisons personnelles. Bien que regrettant sa décision, 
nous respectons sa volonté et demandons ainsi du respect en mettant 
curiosité malsaine et dénigrement gratuit de côté afin de considérer 
la volonté du principal intéressé.
Devant l’ampleur des chantiers à mener, nous vous en résumons 
ici les principaux : 

Enfance : considérant la population grandissante et l’évolution des 
besoins, nous avons du restructurer les services pour créer un pôle 
enfance. C’est un succès avec un mieux être des enfants et de nos 
agents, ainsi qu’une optimisation des ressources humaines.

Urbanisme : devant l’ampleur des chantiers délivrés sous l’ancien 
mandat, et sans anticipation du flux de population à venir, il a été 
décidé de déléguer à l’agglomération l’instruction des permis de 
construire et autres gros dossiers et de maintenir un poste pour l’en-
registrement des dossiers, travailler sur les projets à venir, seconder 
notre agent d’accueil les jeudis après-midi pour sa décharge admi-
nistrative, etc… Idem, aucune anticipation n’a été faite quant à 
l’agrandissement de l’école, du centre de loisirs et de la cantine, 
inéluctable quant on sait que notre population va augmenter de 
près de 20 % d’ici 3-4 ans.

Techniques : là aussi encore un manque d’anticipation : depuis le 
début du mandat, nous n’avons pas le choix que de gérer, comme 
avant… Un travail de restructuration est encore mené afin de cesser 
de dilapider l’argent public tout en garantissant des services de 
qualité.

Ensemble pour Echenevex

EXPLICATION DES LISTES, POURQUOI CETTE RUBRIQUE APPARAÎT DANS VOTRE JOURNAL MUNICIPAL : 
Voté à l’unanimité, lors du Conseil Municipal du 24 novembre 2020, 
et tel que décrit dans l’article 13 de ce même règlement, un espace 
d’expression des listes est possiblement utilisable par chaque liste 
qu’elle soit majoritaire ou minoritaire. Cet espace d’expression est 
ainsi limité à 1500 caractères espace compris par numéro. 

A titre exceptionnel, et parce que nous travaillons en équipe au 
sein de la commission communication sans distinction de majorité/
minorité, il a été accordé pour ce numéro uniquement, un espace de 
parole de 1703 caractères, espaces compris à chaque liste. 
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OYEZ /OYEZ, NOËL VA BIENTÔT POINTER SON NEZ 
→ La Mairie invite chacun à créer une ambiance de fête.
A l’approche des fêtes de fin d’année, la municipalité propose à 
l'ensemble des habitants de participer à concours de décorations 
de Noël afin que l'esprit de Noël rayonne dans notre village. 
Cette idée originale, voire quelque peu inédite, invite la population 
Chenevessienne (petits et grands) à participer à la décoration dans 
leur quartier. Pour ce faire, chacun est amené à confectionner, selon 
son imagination, son ou ses Lutin(s). Les créations devront être ins-
tallées aux vues de toutes et de tous : dans un jardin, sur un balcon, 
une fenêtre, une porte d’entrée, une clôture…

Pour la confection de vos Lutins, nous vous invitons à privilégier 
l’utilisation des matériaux recyclés et écologiques.
« Alors, place aux travaux pratiques et la décoration ! »

Merci de nous envoyer une photo de vos créations à : mairie@eche-
nevex.fr. Toutes les créations seront publiées sur le site de la mairie 
et une sélection des créations dans le prochain bulletin municipal.
Laissez libre court à votre imagination et créez seul, en famille ou 
collectivement entre voisins pour imaginer les plus beaux Lutins 
d’Echenevex ! 

LES SAPEURS-POMPIERS
→ Le Centre de Première Intervention non Intégré d’Echenevex 
compte à ce jour, 14 Sapeurs-Pompiers en activité. 
Au 15 Novembre 2021, le CPINI était intervenu à 50 reprises.
• 22 secours à personnes • 8 accidents sur la voie publique
• 7 feux   • 12 opérations diverses
•  1 inondation
Sept manœuvres ou recyclages obligatoires ont été organisés à ce jour.
Je tiens à remercier le conseil municipal et en particulier Madame 
le Maire pour l’aide financière apportée et je peux vous assurer de 
notre fidèle engagement.

En 2020 deux nouveaux Sapeurs-Pompiers Noé CHARETTE et Steven 
NIEPCERON ont rejoint le centre et depuis quelques mois sont arrivés 
William BOIRAT et Alexandre CURT. Bienvenue à ces 4 nouvelles 
recrues ! C'est la meilleure façon de connaitre du monde et s'intégrer 
à la vie de la commune.

Nous sommes toujours à la recherche de nouvelles recrues pour 
pouvoir intervenir dans les meilleures conditions.
Venez rejoindre une équipe internationale et dynamique, âgée de 
23 a 60 ans, en donnant un peu de votre temps à la population.
Il suffit d'avoir entre 16 et 60 ans, il n'y a pas d'obligation d'être 
super sportif, avoir de l'expérience, les formations sont accessibles 
à toute personne motivée.
Nous travaillons avec le Centre d’Incendie et de Secours de Gex/
Divonne.
Je ne voudrais pas finir cet article sans remercier nos SP retraités qui 
sont très actifs au sein de l’Amicale.

Pour plus de renseignements, merci d’adresser vos demandes à : 
pompiers@echenevex.fr

Lieutenant JC YERLY

ARNAUD DE LAMARLIERE :  
30 ANS DE SAPEURS-POMPIERS

→ Arnaud de LAMARLIERE est entré dans le Corps des Sapeurs-Pompiers d’Echenevex le 1er 
novembre 1989, lors de son embauche à la commune.
Il faut dire qu’à l’époque, on entrait à la commune tout en y devenant sapeur-pompier. Arnaud 
a participé au stage pour obtenir son Attestation de Formation aux Premiers Secours, a passé 
rapidement la formation initiale pour être ensuite nommé 1er classe.
Arnaud a reçu la médaille d’Argent le 16 novembre 2009 et a pris sa retraite des SP le 17 mai 
dernier. Pendant près de 32 ans Arnaud, a œuvré et est intervenu pour aider la population de 
la commune, et la population peut lui en être reconnaissante.
Arnaud a beaucoup travaillé au sein de l’Amicale en tant que petite main.
Pour toutes ces années passées à servir les autres, Arnaud a reçu dernièrement la médaille d’OR 
des Sapeurs-Pompiers des mains de Madame le maire Isabelle PASSUELLO. L’adjudant Michael 
COLLET lui a également remis son casque lui permettant de garder un précieux souvenir. A 
cette occasion Arnaud a été nommé Caporal Honoraire des Sapeurs-Pompiers.
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1 A eu un futur président en 1er ministre,
2 L’autre pays de fromage
3 Musée d’art moderne parisien
4 Président actuel
5 Il a créé la 5e République,
6 Il a dissous l’Assemblée Nationale,
7 Il a fait 2 mandats,
8 Sa femme est une chanteuse,

A … et Pimprenelle,
B Pour Frédéric, c’est son nom de famille
C Peut-être aussi un prénom féminin,
D Comme le prince de Galles,
E Brassens aussi,
F Seul le 1er de ses rois a régné,
G Frère qui sonne les matines,
H Familièrement surnommé Manu,

Résultat du jeu du bulletin précèdent
1 la table ronde
2 la pierre
3 creux de naz
4 chenaz
5 naz dessus
6 mury

→ Réponses ? Patience, il faudra attendre le prochain numéro.

LOI MONTAGNE EN RÉSUMÉ
→ 4 informations à retenir
• Du 1er novembre au 31 mars de chaque année
• Si vous circulez dans l'un des 48 départements concernés par la loi 
• Les véhicules de tourisme, 4×4/SUV et camionnettes doivent être 

équipés de :
• 4 pneus hiver ou 4 saisons avec marquage 3PMSF ou M+S 

ou M.S ou M&S
• OU 2 chaînes ou 2 chaussettes à monter sur au moins 2 roues 

motrices
• En cas de non-respect vous encourez une amende de 4e classe à 

hauteur de 135 euros et l’immobilisation éventuelle du véhicule.

Décret n°2020-1264 du 16/10/2020 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042434406

UNE QUESTION SUR VOTRE LOGEMENT : 
DES JURISTES VOUS INFORMENT GRATUITEMENT !

→ L’ADIL de l’Ain, Agence départementale d’information sur le 
logement, a pour mission de délivrer gratuitement des conseils 
juridiques, fi nanciers et fi scaux sur le logement et l’habitat.
Ses conseils, délivrés par des juristes spécialisés en droit immobilier, 
vous permettront de connaitre et comprendre les règles applicables 
en matière de location, accession à la propriété, copropriété, droit 
de la propriété, ainsi que les aides à l’amélioration de l’habitat et la 
rénovation énergétique. Chaque année, l’ADIL de l’Ain délivre auprès 
d’un public varié (propriétaires occupants ou bailleurs/ locataires / 
collectivités et acteurs du logement), près de 13 500 conseils.
Pour consulter l’ADIL, vous pouvez prendre contact avec nos services 
au 04 74 21 82 77, nous adresser un mail adil@adil01.fr, ou prendre 
rendez-vous auprès de notre siège et de nos permanences de proxi-
mité. Les services de l’ADIL sont ouverts sans interruption du lundi 
au jeudi de 9 heures à 18 heures et le vendredi de 9h à 17 heures.

 ADIL de l’Ain
 34 rue du Général Delestraint,
 01 000 Bourg en Bresse
 Tel : 04 74 21 82 77
 Mail : adil@adil01.fr
 Site internet : adil01.org

 ADIL de l’Ain
 34 rue du Général Delestraint,
 01 000 Bourg en Bresse
 Tel : 04 74 21 82 77
 Mail : adil@adil01.fr
 Site internet : adil01.org



... NOS JOIES ET NOS PEINES
→Afi n de nous conformer aux nouvelles dispositions de la Cnil, seules les personnes ayant autorisé par écrit la diffusion des don-
nées fi gurent sur cette page. De plus, seuls les naissances, mariages et décès ayant eu lieu entre le second semestre 2021 et la date 
d’envoi du texte du bulletin au graphiste sont pris en compte. Les évènements postérieurs à cette dernière date apparaîtront dans 
la prochaine publication semestrielle. Que chaque famille soit assurée de notre soutien dans ses peines comme dans ses joies…

À VOS AGENDAS !
17 mars 2022 Accueil des nouveaux habitants

8 mai 2022 Fête de l’école

10 et 24 avril 2022 Élections présidentielles

12 et 19 juin 2022 Élections législatives

Cet agenda est susceptible de modifi cations, et reste sous réserve 
des contraintes sanitaires en vigueur à la date de l’évènement.

P’TIT MARCHÉ
TOUS LES JEUDIS 

DE 16H À 21H À ECHENEVEX, 
PLACE DE LA MAIRIE.PLACE DE LA MAIRIE.
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VOTRE MAIRIE
   267, rue François Estier 

01170 ECHENEVEX

Téléphone 04 50 41 56 56
Télécopie 04 50 41 74 19
Email mairie@echenevex.fr

LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE SUR RDV* :
Lundi De 9h-11h30 à 14h-18h30
Mardi  De 14h à 18h
Mercredi De 9h à 11h30
Jeudi  De 8h30 à 11h30 puis de 15h à 18h30
Vendredi  De 14h à 17h

service urbanisme vous accueille sur RDV le jeudi de 
8 h 30 a 11 h 30 (https://rendezvous.echenevex.fr/)

*Ces horaires sont susceptibles d’évoluer en fonction des 
directives Covid.

Les infos de votre village sur votre smartphone 
avec l’application CENTOLIVE, 
le cœur du village comme si vous y étiez !

Le site de votre mairie

echenevex.frechenevex.fr

NAISSANCES
• Benjamin ROBEGOZ né le 11 août 2021
• Jade MENETRIER GAUDRY née le 14 août 2021
• Pia WACH née le 25 aout 2021

• Nathéo DIZAIN BOUGANIM né le 27 août 2021
• Benjamin ROBEGOZ né le 11 août 2021
• Jade MENETRIER GAUDRY née le 14 août 2021
• Pia WACH née le 25 aout 2021

MARIAGE 
• Matthieu LAFFITTE & Dorothée MASSOUÉ mariés le 13 février 2021
• Noé CHARRETTE & Camille DUPUIS mariés le 11 septembre 2021


